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Michel SCHAEFFER, 

Président de l’Association départementale  
 

OFFICE CENTRAL DE LA  
COOPERATION A L’ECOLE 

DE SAONE-ET-LOIRE 
 

et les membres du Conseil d’Administration, 
vous prient de bien vouloir les honorer de 

votre présence  
 

L’ASSEMBLEE GENERALE 
qui se tiendra  

 

Mercredi 13 Février  -   14h30 
 

à  l’espace associatif Langevin  
2 Rue Alphonse Daudet 

Chalon sur Saône  

 

OFFICE CENTRAL DE LA  
COOPERATION A L’ ECOLE 

Pôle associatif Langevin   2 Rue A Daudet 
71100 Chalon sur Saône 

 
Tél.: 03 85 93 39 07 

Email: occe.71@wanadoo.fr  
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Invitation  

 
 L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

se tiendra 

Mercredi 13 Février  à 14h30 
Au pôle associatif Langevin à Chalon sur Saône 

2 Rue Alphonse Daudet 

ORDRE DU JOUR 
 

- Rapport Moral 

- Compte rendu d’activités et financier 2011/2012 

- Rapport du commissaire aux comptes  

- Affectation du résultat 

- Présentation des activités 2011/2012 et 2012/2013 

- Débat d’orientation 2013/2014 

- Débat budgétaire et fixation du taux des cotisations 2013/2014 

- Election au Conseil d’Administration  (appel à candidature joint) 

- Questions diverses 

 
Toutes les coopératives scolaires et foyers coopératifs, tous les  mem-
bres actifs individuels, peuvent participer à cette assemblée générale ou 
y être représentés par l’un ou l’autre des enseignants de l’équipe péda-
gogique de l’établissement. Notre règlement intérieur 
offre la possibilité aux membres empêchés de 
donner un pouvoir écrit au mandataire de leur 
choix.  

Le 13 février, je participe à           Le 13 février, je participe à           Le 13 février, je participe à           Le 13 février, je participe à           
l’AG ou je me fais représenter !l’AG ou je me fais représenter !l’AG ou je me fais représenter !l’AG ou je me fais représenter !    

Atelier Jeux coopératifs 
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Selon nos statuts, le CA se compose de 9 à 24 élus. 
 

- Il se réunit au moins une fois par trimestre et statue : 
 

* sur la création des coopératives scolaires et foyers coopératifs, autorise 
l’ouverture des comptes courants en leur nom ou en celui de leurs services, 
accrédite, sur proposition de son président, le mandataire adulte pour la 
signature des opérations financières; 
 

* sur la radiation des coopératives et foyers coopératifs, la fermeture des 
comptes financiers; 
 

* sur l’agrément ou la radiation des 
membres de l’association. 
 

- Il prépare le budget de chaque 
exercice, étudie les ententes, 
conventions, marchés et contrats. 
 

Le Conseil d’Administration  

 

 Le poste de Thérèse Kaïm est renouvelable à l’AG DE 2013.  Le Conseil d’Administration 
souhaite accueillir de nouveaux membres (bulletin de candidature ci-dessous). Pour être plus 
efficace, pour représenter l’ensemble des enseignants et des élèves, rejoignez-nous! 

CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DEPARTEMENTAL DE L ’OCCE 
à retourner à OCCE 71—Pôle associatif Langevin, 2 Rue Alphonse Daudet - 71100 Chalon/Saône       

 
Je soussigné(e) (nom,prénom): 
 
Date et lieu de naissance :  
 
Fonction à l’Education Nationale :  
 
Adresse Personnelle :  
 
 
Adresse Professionnelle :  
 
 
Tél. Personnel :     Tél. Professionnel :   
    
Mél :  
 
 

  O    RENOUVELLE  MA CANDIDATURE  O    FAIS ACTE DE CANDIDATURE 
 
pour les élections au Conseil d’Administration  de l’OCCE du 13 Février 2012 
 
 
  Date :        Signature : 

Les membres du CA en 
2011/2012 

 

Joëlle BEIGNE 
Damien DELOGE 
Sylvie DESCOMBES 
Christian DUPARAY 
Marianne GILLER 
Aline JANET 
Philippe JANET 
Thérèse KAIM 
Marylin LACOMBRE 
Sophie LARTAUD 
Norah MELLOULI 
Catherine MIDY 
Marielle REGNIER 
Céline RACINE 
Dominique RENAUDIE 
Michel SCHAEFFER 

 
 ASSOCIATION OCCE DE SAONE & LOIRE 

ASSEMBLEE GENERALE DU 13 Février 2013 
RENOUVELLEMENT DUCONSEIL D’ADMINISTRATION  
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Pouvoir et présence  

 à retourner à OCCE 71  - Pôle associatif Langevin, 2 Rue Alphonse Daudet - 71100 Chalon/Saône    
avant le 11 Février   

 
 

Je soussigné(e)  
 
Mandataire de la coopérative scolaire de  
 
Ou 
 
Membre actif individuel 

donne pouvoir  
 
à M  
 
Mandataire de la coopérative scolaire de  
 
 
pour participer, en mes lieu et place aux votes qui vont avoir lieu à la séance de 
 

l’Assemblée Générale du 13 Février 2013. 
 

 
    À …………………………. Le ……………………………….. 
 
       Signature 

 à retourner à OCCE 71– Pôle associatif Langevin, 2 Rue Alphonse Daudet - 71100 Chalon/Saône           
avant le 11 Février  

 
Mme Melle M  
 
Fonction  
 
Adresse 
 
Code Postal     Ville  
 
 
 O  assistera le 13 Février à l’ Assemblée Générale de l’OCCE 71 
  
 O  n’assistera pas   
 
  
 Date :       Signature : 

 Pouvoir  

 Présence 



Compte-rendu d’activités 2011 2012 
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2-1 Assurances 

Depuis deux ans, les assurances sont 
prises par le biais du nouveau contrat 
MAEMAIF-OCCE. 
Ce contrat est le même que le contrat 

établissement auquel les écoles souscri-
vaient auparavant. 
Ses garanties ont été élargies et son 

coût a été réduit. 
L’association départementale 
perçoit les cotisations d’assurances 
et les reverse à MAE-MAIF. 

C’est aussi l’AD qui transmet les 
déclarations de sinistres aux assu-
rances. 

 
 1 . Les adhésions 

620 coopératives et foyers sont inscrits au fichier départemental; ce qui représente 
44 638 coopérateurs dans les  établissements affiliés (écoles primaires, collèges, lycées, établissements 
spécialisés) contre 43 893 l’année précédente. 
A noter que cette année, lors de la visite du Commissaire aux comptes,  97 % des coopératives avaient 
retourné leur compte-rendu financier  

 
 2. Administration et services 

2-2 Calendriers, outils et communication 

  
Calendriers :  
Nous avons vendu 265  calendriers. De nouvelles coo-
pératives scolaires ont commandé des calendriers mais 
2 écoles assurant d’habitude une grosse partie des 

ventes n’en ont pas recommandé.  
 
 

Gestion des coopératives scolaires : 
Nous avons vendu 64 cahiers de comptabilité  
Nous proposons aussi un tableur informatique pour la 
tenue des comptes de coopérative scolaire. 

Agendas scolaires : 
Nous avons vendu 241 agendas Cycles 2 ou 3 et 22 livrets  
pédagogiques aux coopératives scolaires du département (+64) .  
Le nouvel agenda collectif cycle 1 a été commandé par 8 coopératives 

scolaires 
Les classes qui utilisent ces agendas sont très satisfaites et il convient de continuer de travailler sur la pro-
motion de tels outils. 
 

Revue « Animation et Education » : Les coopératives scolaires qui le désiraient se sont aboonnées directement 
à la revue Animation et Education. 95 d’entre elles ont souscrit un abonnement.  
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Compte-rendu d’activités 2011 2012 

3-2 Information-Communication 

 

Nous envoyons aussi régulière-
ment des informations aux coo-
pératives scolaires par le biais 
d’une lettre électronique « la let-

tre de l’OCCE ». 
Ces informations sont relayées 
sur notre site internet. 
 Celui-ci a été réactualisé par 
Didier Revillot en             
novembre 2012 

 
 3. Vie associative—Activités statutaires 

    Nous avons diffusé 2 bulletins de 
liaison par voie postale, le premier à 
la rentrée avec les projets de l’année 
et le second en juin avec les imprimés 

de compte-rendu d’acticités et finan-
ciers.  
     Le numéro « spécial AG » est en-
voyé aux coopératives scolaires par 
internet. 

 3.3 Relation avec l’Education Nationale  

3-1 Réunions statutaires 

Le Conseil d’administration (16 membres)  a tenu 6 ré-
unions, le Bureau départemental (6 membres) se réunis-
sant entre ces dates si nécessaire. .  
L’Assemblée  Générale s’est tenue  le 8 Février 2012 à 

Chalon sur Saône. 
Nous sommes également représentés au sein du Conseil 
d’Administration de l’Union Régionale OCCE et nous avons 
participé aux réunions statutaires nationales. 

        Nous  bénéficions 
d’un poste national à temps 
plein d’un enseignant déta-
ché occupé par Christian Du-
paray. 
Ce poste est financé par la 
Fédération Nationale OCCE, 
en partie grâce à une sub-
vention du ministère Educa-
tion nationale.  

Nous avons proposé, en partena-
riat avec les conseillers pédago-
giques des circonscriptions d’Au-
tun, de  Charolles et du Creusot 
5 demi-journées de formation 
sur les jeux coopératifs, le cli-
mat de classe, l’estime de soi et 
la gestion des conflits. 
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3-5 Animations & Formations 

3-4 Aide aux coopératives scolaires 

Compte-rendu d’activités 2011 2012 

  Notre animateur départe-
mental a répondu, le plus sou-
vent possible, aux coopérati-
ves en se déplaçant dans les 

classes ou écoles concernées. 
Ceci dans le but de resserrer 
les liens entre l’OCCE 71 et 
ses adhérents et de modifier 
la perception de l’OCCE que 
peuvent avoir certains ensei-
gnants. 
 

Aides aux coops (Gestion / 
fonctionnement) : Norah 
Mellouli et Lydia Corot ont 

assuré de nombreuses inter-
ventions pour établir les 
comptes-rendus financiers, 
pour expliquer la tenue d’une 

comptabilité,  pour conseiller 
les nouveaux enseignants. 
 

Nous assurons également l’as-
sistance nécessaire et les ré-
ponses aux demandes formu-

lées au siège et nous mettons 
à disposition des coopératives 
scolaires un tableur de comp-
tabilité. 
 

   Nous avons maintenu le versement d’une 
aide de 30 € à chaque coopérative enga-
gée dans le programme Apprendre en jar-
dinant. 

 Nous avons proposé 
t r o i s  dem i - jo ur nées  
« comptabilité, formation 
de mandataires » aux en-

seignants du département. 
 
Nous avons aussi organisé 
une journée à Charolles  
avec Samuel Stolarz. La 
formation portait sur les 

jeux coopératifs et la gestion 
des conflits. 
 
Nous sommes  également in-

tervenus, dans le cadre de la 
formation continue des ensei-
gnants sur trois demi-journées  
au Creusot et à Etang sur Ar-
roux (climat de classe, conseil 
d’élèves, estime de soi…). 

 
 
4. Programme citoyenneté 

Nous avons relayé l’action nationale « C’est pas juste, un 
poème » et nous l’avons accompagnée de malles de littératu-
res et d’une exposition. 
9 classes ont été accueillies à Chalon pour la semaine anni-

versaire de la Convention Internationale des Droits de l’en-
fant. 
12 classes ont participé au projet national. 
44 classes ont utilisé les malles de littérature. 
La fédération nationale a soutenu ce projet à hauteur de 
1100,00 €. 

4-1  Droits de l’enfant 
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4-2  Coopération et citoyenneté 

Compte-rendu d’activités 2011 2012 

 Nous sommes intervenus 
régulièrement,  dans 1 classe de 
cycle 3, pour animer un atelier 
« Estime de soi et communica-

tion non violente ». 
L’objectif de cet atelier était 
d’aider les élèves à mieux se 
connaître, à écouter les autres, à 
mieux appréhender leur « métier 
d’élève ». 

 
 5. Programme environnement 

5-1  Apprendre en jardianant 

  
En partenariat avec les DDEN : 
29 classes se sont inscrites cette année 
      Les classes  maternelle et élémentaire 
de Saint-André-le-Désert, inscrites dans 

2 catégories différentes, ont reçu un prix 
national. 

  
Chaque école inscrite dans ce projet a reçu la visi-
te d’une commission réunissant des membres de 
l’OCCE et des DDEN. 
Lors de cette visite, nous avons remis aux enfants 

de chaque école quelques cadeaux d’encourage-
ment (chèque de 30 € de l’OCCE et plantes, outils 
et livres des DDEN).  

Ecole de Beaubery   -  L’oiseau de feu 

Ecole de St André le Désert  -  Jardinage et identité 
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Compte-rendu d’activités 2011 2012 

Dans le cadre de La semaine de la Sciences et du projet 
« Le lundi, c’est galerie! » l’OCCE 71 a organisé neuf jour-
nées au cours de l’année scolaire 2007/2008 et accueilli 
17 classes (342 enfants) à Dompierre les Ormes. Ces ani-

mations se sont déroulées en partenariat avec la Galerie 
du bois et de la forêt de Dompierre les Ormes. 
Les élèves participent à différents ateliers (ateliers 
culturels, environnement, ateliers coopératifs) 

 
 6. Programme Echanger, Communiquer, Produire 

6-1  Etamine 

 
 7. Région, Fédération 

6-2 Ciné-lecture 

  9 classes de Saône et Loire se sont inscrites comme « jeunes 
auteurs » ou « comité de lecture » 
Les coopératives scolaires de Broye, Cronat et Etang sur Arroux 
ont participé, dans le cadre d’Etamine Régional, à l’écriture de 

« Le parchemine de la cité perdue ». 

   En partenariat avec les associations départementales 
OCCE de l’Ain et du Jura, nous avons proposé le projet 
Ciné Lecture. Les enfants de 3 classes ont pu découvrir le 
film « Le roi et l’oiseau » et une malle de livres sur le  

thème du film. 
Ce projet est reconduit l’année prochaine. 

Nous avons participé aux différentes réunions de coordination de l’Union régionale. 
 

Au niveau national, nous avons participé  
 aux rencontres inter-régionales à Vesoul 
 à l’Assemblée Générale de Hyères et à l’Assemblée Générale Financière de Paris 
 à un stage « Estime de soi et envie d’apprendre » à Rennes 

5-2  Animations à la Galerie Européenne de la Forêt et 
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Compte-rendu financier 2011 2012 

 
 Eléments essentiels du rapport financier 2011 2012 

Présentation des comptes annuels du siège  

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 août 2012 ont été établi selon une comptabilité d’engage-
ment. 
Les règles de présentation et les méthodes d’évaluation sont  identiques à celles retenues pour l’exercice 
précédent.  Le compte de résultat dégage un excédent de 18 090.82 €   Ce résultat s’explique principale-
ment par ces raisons : 
• Une subvention exceptionnelle de l’Association CORUS (2300 €) 
• Une subvention exceptionnelle  de la fédération nationale pour le projet Droits de l’enfant (1100 €) 
• L’augmentation du nombre de coopérateurs en Saône et Loire 
• La prise en compte de l’augmentation de la cotisation de la fédération nationale dans les cotisations 

de base  
• La fin de notre contrat duplicopieur 
• La poursuite des économies au niveau du fonctionnement 
 On note que l’ensemble des cotisations versées par les coopératives scolaires au siège départe-

mental sont peu significatives et s’élèvent à environ 2,33 % du total des charges de l ’ exercice. 
 

Présentation des comptes annuels consolidés  

Affectation du résultat  

Pour la quinzième fois, nous avons établi un compte de résultat et un bilan consolidés. 
Les coopératives tiennent une comptabilité de trésorerie. 
Au 09/01/2009, nous avons pu consolider 606 coops (plus de 97% de l’ensemble des coopératives) 
Le total des produits consolidés (AD + 606 coops) s’élève à 3 752 739,35 € et le résultat excédentaire se 
monte à  55 592,95 €  (9467,06 € lors de l’exercice précédent). 
 
En moyenne chaque coop (consolidée)  
    Perçoit    5319,82 €  
    Dépense              5257,93 €  
    Investit       160,49 € 
    Dégage un excédent de    61,89 € 

Il est proposé d’affecter le résultat du siège départemental de l’association (soit   18 090,82 €) au fonds 
associatif et le résultat excédentaire des 606 coopératives  consolidées (soit 37 502,13 €)  dans le compte 
de report à nouveau. 


